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(54) Feuille présentant des pliures prédéterminées

(57) La présente invention concerne une feuille pré-
sentant des pliures prédéterminées constituée d'une
plaque (2) recouverte de chaque côté par un matériau
plastique (3, 3'), caractérisée en ce que ladite plaque

(2) est pourvue d'une pluralité de formes géométriques
(Tn) espacées les unes des autres et reliées entre-elles
par des pontets de liaisons (Pn) formant lignes de plia-
ge.
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Description

[0001] La présente invention concerne une feuille
présentant des pliures prédéterminées.
[0002] Elle se rapporte, plus particulièrement, à une
telle feuille destinée au support d'un jeu ayant pour but
de plier successivement ladite feuille, éventuellement,
suivant plusieurs épaisseurs afin de reconstituer les mo-
saïques dessinées sur les deux côtés de la feuille.
[0003] On connaît déjà une telle feuille, constituée à
partir d'une mince feuille de papier présentant la forme
d'un hexagone réalisée à partir de triangles équilatéraux
disposés tête bêche sur plusieurs lignes et liés entre-
eux par leurs côtés. Afin de faciliter le pliage de la feuille,
chaque ligne de liaison, qui forme par ailleurs la ligne
de pliage, est constituée d'une succession de perfora-
tions ou de rainurages linéaires régulièrement espa-
cées.
[0004] L'inconvénient majeur de ce type de liaison ré-
side dans le fait qu'après un usage modéré dans le cas
par exemple d'un tel jeu, c'est-à-dire d'une pluralité de
pliage pour réaliser les mosaïques, les lignes de liaison,
pour certain type de papier, se déchirent entraînant par
voie de conséquence la destruction du jeu.
[0005] Par ailleurs, il s'avère également que lors de
pliages successives, la surépaisseur du papier ne per-
met pas de mettre en coïncidence les différentes formes
géométriques afin de reconstituer notamment la repré-
sentation graphique.
[0006] Le but de l'invention est de proposer une feuille
du type décrit ci-dessus qui permette de résoudre les
inconvénients précités.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
une feuille présentant des pliures prédéterminées cons-
tituée d'une plaque recouverte de chaque côté par un
matériau plastique, caractérisée en ce que ladite plaque
est pourvue d'une pluralité de formes géométriques es-
pacées les unes des autres et reliées entre-elles par des
pontets de liaisons formant lignes de pliage.
[0008] Suivant quelques dispositions intéressantes
de l'invention:

- la plaque présente la forme d'un hexagone et en ce
que les formes géométriques sont des triangles
équilatéraux disposées tête bêche suivant une
ligne ;

- les triangles sont associés respectivement les uns
aux autres par l'intermédiaire d'au moins deux pon-
tets de liaison sur un triangle ;

- les pontets de liaisons sont disposés respective-
ment au milieu de chaque côté d'un triangle ;

- la longueur des pontets est définie de telle manière
que celle-ci est au moins égale à un vingtième de
la longueur d'un côté du triangle ;

- l'espace entre deux formes géométriques est déter-
minée en fonction du grammage du matériau utilisé
pour réaliser la plaque ;

- chaque triangle est pourvu sur sa face d'une repré-
sentation graphique.

[0009] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels:

- la figure 1 est une vue de face d'une feuille selon la
présente invention, et

- la figure 2 est une vue de côté de la feuille selon la
figure 1.

[0010] On a représenté à la figure 1, une feuille pré-
sentant des pliures prédéterminées selon un mode de
réalisation particulier de la présente invention dans le
cadre d'une application à un jeu de pliage du type
« casse tête ».
[0011] La feuille 1 est formée à partir d'une plaque 2
dans laquelle est réalisée une pluralité de triangles équi-
latéraux T1 à Tn disposées tête bêche suivant une ligne
et agencés de manière à obtenir un hexagone. Chaque
triangle étant pourvu sur chacune de ses faces d'une
représentation graphique, non représentée.
[0012] Selon l'invention, les triangles sont espacés
entre eux d'une distance d, comme visible à la figure 1,
et associés respectivement les uns aux autres par l'in-
termédiaire d'au moins deux pontets P1, P2 de liaison
sur un triangle disposés respectivement au milieu de
chaque côté de ce demier.
[0013] On comprend aisément que les triangles Tn
disposés autour de la feuille 1 ne soient pourvus que de
deux pontets ceux-ci n'étant voisin que de deux trian-
gles, tandis que les autres sont pourvus de trois pontets
de liaison Pn étant associé à trois triangles.
[0014] Avantageusement, la longueur des pontets est
définie de telle manière que celle-ci est au moins égale
à un vingtième de la longueur d'un côté du triangle.
[0015] Par ailleurs, selon le choix de la plaque, réali-
sée de préférence soit dans du carton ou dans du papier
épais, l'espace d et par conséquent la largeur des pon-
tets Pn varie en fonction du grammage du matériau uti-
lisé et est adapté de manière à permettre un pliage
d'une ligne sur l'autre des plus aisé.
[0016] De même, on notera que le découpage des dif-
férents triangles Tn à l'intérieur de la plaque 2 est obtenu
avantageusement par une découpe au laser permettant
un gain de temps et une rapidité d'exécution de la ma-
noeuvre.
[0017] La plaque 2, ainsi, réalisée est ensuite recou-
verte entièrement sur chacune de ces faces d'un maté-
riau du type film plastique mince 3, 3', comme visible à
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la figure 2, destiné à rigidifier la plaque 1.
[0018] La mise en place de ce film plastique 3, 3' est
obtenue de manière traditionnelle par un laminage à
chaud de la plaque 2 entre les deux films plastiques.
[0019] On comprend à la lecture de la description ci-
dessus que la feuille 1 selon l'invention est relativement
simple à réaliser de par la présence des pontets offrant
une réalisation de la plaque monopièce et permet une
liaison de pliage très résistante de par les caractéristi-
ques des films plastiques.
[0020] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier dans le cadre
d'une application à un jeu, elle comprend tous les équi-
valents techniques des moyens décrits.
[0021] Ainsi, la plaque 2 peut être constitué d'une
autre forme géométrique que des triangles équilaté-
raux, tel que par exemple des carrés définissant dans
un tel cas que deux axes de pliage An au lieu de trois
dans le cas des triangles équilatéraux. De même, elle
peut comporter une multitude de forme géométrique.
[0022] La présente invention trouve donc une appli-
cation dans tout dispositif nécessitant des pliages résis-
tants, tel que par exemple les chemises de protection
de documents ou autres.

Revendications

1. Feuille présentant des pliures prédéterminées
constitué d'une plaque (2) recouverte de chaque
côté par un matériau plastique (3, 3'), caractérisée
en ce que ladite plaque (2) est pourvue d'une plu-
ralité de formes géométriques (Tn) espacés les
unes des autres et reliées entre-elles par des pon-
tets de liaisons (Pn) formant lignes de pliage.

2. Feuille selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la plaque (2) présente la forme d'un hexagone
et en ce que les formes géométriques sont des
triangles équilatéraux (Tn) disposées tête bêche
suivant une ligne.

3. Feuille selon la revendication 2, caractérisée en ce
que les triangles (Tn) sont associés respectivement
les uns aux autres par l'intermédiaire d'au moins
deux pontets de liaison (P1, P2) sur un triangle.

4. Feuille selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les pontets de liaisons (Pn) sont disposés res-
pectivement au milieu de chaque côté d'un triangle
(Tn).

5. Feuille selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce que la longueur des pontets (P1, P2) est dé-
finie de telle manière que celle-ci est au moins égale
à un vingtième de la longueur d'un côté du triangle.

6. Feuille selon l'une des revendications précédentes,

caractérisée en ce que l'espace entre deux formes
géométriques (Tn) est déterminée en fonction du
grammage du matériau utilisé pour réaliser la pla-
que (2).

7. Feuille selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la plaque (2)
est réalisée dans du carton.

8. Feuilles selon l'une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisée en ce que chaque triangle est
pourvu sur sa face d'une représentation graphique.
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